
Synthèse visite chsctd22

Thème : atelier d'enseignement professionnel

Contexte :  plusieurs saisies du CHSCTD pour ce lycée professionnel en lien avec des ateliers
vétustes et  des dysfonctionnements dans la chaîne de transmission des informations. Au moment
de la visite, un projet de rénovation des ateliers est en cours.

Objet de la visite : repérer et évaluer les risques dans un atelier bois à l'aide d'une catégorisation
de ces différents facteurs de risque : variabilité du rythme et de la charge de travail ; présence et
gestion  des  produits  dangereux ;  ambiances  thermiques  et  sonores ;  machines  et  outils ;
manutention et stockage d'objets ; questions diverses.

Déroulement de la visite :  grille d'évaluation présentée aux personnels en amont de la visite ;
accueil par le chef d'établissement ; observation des postes et des agents au travail ; auditions ;
restitution au chef d'établissement.

Synthèse  des  auditions :  absence  de  sanitaires  et  d'eau  chaude  à  proximité  des  ateliers ;  les
mesures de prévention du DUER, l'utilisation et la fonction des registres (SST,RDG), l'assistant de
prévention, ne sont pas connus des agents ; inquiétude persistante des agents sur la surface au sol
des futurs locaux malgré une association des agents eux-mêmes à la réflexion ; visite médicale
automatique ? ; craintes liées à l'inhalation des poussières de bois et à la présence de l'amiante dans
les bâtiments.
Autres  remarques  des  agents :  bénéficier  de  moyens  de  comparaison  avec  d'autres  visites
d'ateliers ;  manque  de  soutien  par  rapport  à  la  gestion  des  élèves  ayant  un  comportement
dangereux dans les ateliers.

Préconisations (pistes de prévention) : 
→ Installer rapidement des sanitaires provisoires ou ouvrir l'accès à un bâtiment à proximité des
ateliers / installer un ballon d'eau chaude.   (Etablissement en lien avec la collectivité)
→  Améliorer  la  communication  (réunion  de  service,  moments  de  communication,  visite  des
ateliers plus fréquentes). (Etablissement)
→ Présenter et accompagner la politique de prévention de l'établissement. (Etablissement)
→ Faire la demande pour les visites médicales. (Etablissement)
→ Tester l'efficacité de l'alarme incendie dans la salle de technologie. (Etablissement)
→ Mettre à disposition des EPI auditifs thermoformés pour tous les agents. (Etablissement en lien
avec la collectivité)
→  Mettre  un  système  d'aspiration  et  de  nettoyage  efficaces  pour  l'atelier  à  outils  portatifs.
(Etablissement en lien avec la collectivité)
→ Mieux soutenir les enseignants confrontés à des comportements dangereux dans les ateliers.
(Etablissement en lien avec la collectivité)
→ Informer les agents sur les conclusions relevées dans le DTA.  (Etablissement)
Suite :

Suites (contrevisite, restitution...) : rapport de visite adressé à l'établissement.

Commentaires de la FSU22 :  la FSU continue d'accompagner les personnels dans la mise en
œuvre des préconisations.


